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NOTES SUR LE JOUR DU JEUNE

Faut-il remonter avec l'historien Ruchat jusqu'ä l'eboule-
ment du Tauretunum (563) pour retrouver dans notre pays
les premieres traces d'un jour de jeüne Cette solennite,
toute locale, fut instituee par le village d'Epesses, qui ensuite
de la commotion causee dans le bassin du Leman par le

cataclysme, glissa de quelques centaines de pas sur les cotes
de Lavaux, sans subir d'ailleurs aucun dommage ni dans les

personnes, ni dans les maisons. Ce jour de jeüne doit avoir
ete celebre pendant neuf siecles.

Dans les temps modernes, ce n'est guere qu'apres la

Reformation que Ton rencontre l'institution de journees
d'humiliation et d'actions de gräces. On les fixait seulement

apres de grands evenements ou bien ä l'epoque de calamites

publiques, et la date choisie variait chaque fois et tomba
successivement sur presque tous les mois de l'annee.

En 1610, la classe des pasteurs de Lausanne prie LL. EE.
d'ordonner un jour de jeüne dans le Pays romand. Henri IV
venait d'etre assassine et Ton craignait probablement que le

changement de regne ne füt defavorable ä la cause protes-
tante. Berne laissa toute liberte ä cet egard aux ministres

qui designerent le 26 octobre.
L'annee suivante, la classe de Lausanne, desireuse de

celebrer ä nouveau le jeüne, s'adressa ä la classe de Grandson

qui avait, ä ce moment, la direction ou « alternative

».

Une epidemie de peste qui sevit avec violence en 1612

et 1613 et enleva dans le seul arrondissement ecclesiasti-

que de Lausanne 12 ministres sur 48, provoqua une nou-
velle demande d'un jour de jeüne et d'humiliation.

Ce fut un tremblement de terre, ressenti le jour de la
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Pentecote, qui motiva le jeüne du 19 aoüt 1621, et le
premier centenaire de la Reformation, celui de 1636.

Une cause assez lointaine fit ordonner un double jeüne en

1643, le 31 janvier et le 25 juillet : la decouverte d'un

complot qui avait pour but d'exterminer les Reformes en

Angleterre.
Outre Berne, d'autres Etats suisses ou allies avaient aussi

des jours de jeüne, celebres chaque annee regulierement;
les ligues des Grisons en instituerent un apres les massacres
de la Valteline (1620) ; Geneve, un autre apres la Saint-

Barthelemy, encore celebre aujourd'hui, le troisieme jeudi
de septembre, sous le nom de Jeüne genevois. Les Genevois

ne se contentaient pas, ä cette occasion, de reprimander le

gros public, mais examinaient la conduite des classes diri-

geantes. Ainsi, en 1644 et 1645, le Conseil fait des remon-
trances aux pasteurs qui donnent le mauvais exemple, se

decriant les uns les autres, produisant leurs mesintelligences
du haut de la chaire. 1

Les pasteurs, de leur cote, reprochent ä Messieurs du

Conseil de fermer les yeux sur le relächement des moeurs,
de jouer et de frequenter indignement les tavernes.

*
* *

L'origine du jeüne federal remonte aux annees qui suivi-
rent la premiere guerre de Villmergen ; les Etats protes-
tants, qui avaient ete vaincus, eprouverent le besoin d'im-
plorer la protection divine. Berne, dans les dietes separees
qu'elle avait avec les autres Etats evangeliques : Zurich,
Schafthouse, Bäle, ville de Saint-Gall et Glaris-protestant,
en fit la premiere la proposition. Celle-ci fut acceptee, sous
la condition mise par Saint-Gall qu'on ne fixät pas un jour
de fete catholique, pour ne pas donner lieu ä des froisse-

ments et ä des conflits.

1 Gaberei, Histoire de /'Eglise de Geneve, vol. III.
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On choisit le 24 mai 1660, puis le 24 octobre 1661 et
le 4 decembre de l'annee suivante, pour celebrer un « jour
de louanges, d'actions de graces, de jeüne, de priere et de

penitence ».
1

L'apparition d'une comete remplit d'emotion les cantons
suisses ; la Diete evangelique se reunit au mois de j anvier

1665 et decida que cet astre etait le precurseur funeste de

toute sorte de chätiments, et qu'il y avait lieu de s'humilier
dans un jour de penitence extraordinaire. Au jour fixe, les

ministres devaient, dans tous les cantons, tonner sur les

vices et en particulier sur les serments, les jurements, le

jeu, la danse, les exces dans le manger et dans le boire, le

luxe, la profanation du sabbat, le parjure, la magie, « l'in-

gerence illicite dans les affaires de l'Etat », l'envie, la haine,

l'esprit de vengeance, et inspirer l'esprit de piete.
Le Ier novembre 1666, on prie Dieu d'arreter la peste et

on le remercie d'avoir retabli la paix entre l'Angleterre et la

Hollande.
Le 24 novembre 1670, nouveau jour de jeüne decrete ä

l'occasion de la peste qui continue ä sevir. Jeüne le 15

aoüt 1672 et le 20 novembre 1673 pour apaiser la « colere

ardente » de Dieu.

Lorsque la Diete evangelique avait fixe le jour de la fete,
Zurich se chargeait de le communiquer aux Trois ligues

grises et ä Mulhouse, Berne ä Geneve et ä Neuchätel.
Une curieuse protestation fut elevee ä Geneve en 1678.

Les registres du Conseil d'Etat portent, ä la date du 25

novembre de cette annee : « La venerable compagnie des

pasteurs fit une remontrance pour detourner MM. nos allies

de nous inviter aussi souvent ä celebrer des jours de jeüne,
ce qui, tournant en habitude, n'excite point la devotion. »*

1 Presque tout ce qui concerne le jeüne federal est tire des Reers
federaux.

2 Rueliat. ab rege de I'hist, ecclesiast, du pays de I 'and. p. 94.
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Peut-etre cette opinion trouverait-elle encore des partisans
de nos jours.

La Diete catholique finit par avoir aussi son jour de jeüne.
Mais comme la date n'etait jamais la meme pour les protes-
tants et pour les catholiques, il s'ensuivait parfois de serieux
inconvenients.

Passons ä la fin du XVIIIe siecle : la Diete decide en
fevrier 1794 1, sur la proposition de Berne, de feter un jour
de jeüne general le 16 mars. La date changea les annees
suivantes et oscilla entre le deuxieme jeudi de septembre et
le 8 de cc mois (Nativite).

Le 3 juin 1807, la Diete choisit comme jour de jeüne
annuel le 8 septembre. Si le 8 etait un samedi, on atten-
drait au lendemain, 9 ; si le 8 etait un lundi, on avancerait
la fete au 7.

Berne, Bäle et Appenzell (Rh.-Ext.) firent des objections,
fondees sur les difficultes qu'il y avait ä faire observer la loi

sur les auberges un jour qui n'etait pas un dimanche.

Ces plaintes se firent jour de nouveau aux dietes de 1812

et 1813 et l'unanimite cessa de regner dans la celebration
de la fete.

La Diete de 1816 examina la possibilite de retablir le

jour commun. Mais les cantons catholiques, qui n'avaient

dejä que trop de jours feries, ne voulaient entendre parier

que d'un dimanche, ce ä quoi Neuchätel et Geneve s'oppo-
saient formellement.

Bale, Schaffhouse et Appenzell (Rh.-Ext.) voulaient
choisir le jour ä leur guise. Bref personne ne voulut coder et
la fete commune tomba.

Des lors Zurich, Berne et Bäle fixerent un jeudi. Les

cantons mixtes choisirent le 8 septembre (Nativite) pour
que catholiques et protestants eussent le meme jour ferie.

1 Geschichtsfreuiid.-22, p. 111.
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La deputation d'Argovie proposa enfin ä la Diete, le 29
iuillet 1831, le retablissement de la fete commune. Zurich
conseilla de s'en remettre ä une commission et de jeüner,en
attendant, le 8 septembre 1831, ce qui fut adopte.

L'annee suivante, sur le rapport de la deputation vau-
doise (Charles Monnard), la Diete decida, le Ier aoüt 1832,

definitivement et ä l'unanimite, de fixer au troisieme
dimanche du mois de septembre un jour de prieres, de

penitence et d'actions de graces, commun pour toute la

Confederation.
Des ce moment il n'y a plus ä mentionner que la pretention

emise en 1871 par le Conseil federal de faire rediger
Iui-meme le mandement en lieu et place des cantons h Oü

la centralisation va-t-elle se nicher?
Mais le canton de Vaud donna un avis defavorable, apres

avoir consulte ses autorites eccldsiastiques. D'autres cantons
firent de meme et force fut d'y renoncer.

A. Langie.

SAINT-DIDIER

Une correspondance de la Revue historique vaudoise signale, dans
le numero de mars dernier, une contradiction dans le dire de
certains auteurs sur la veneration temoignee dans nos contrees ä

St-Didier. En effet, si une chapelle sous le vocable de St-Didier
existait dejä en 590, le saint honore ne saurait etre l'evöque de

Langres de ce nora qu'un auteur dit avoir ete tue par les Vandales
en 670.

Cette contradiction apparente provient de la confusion faite par
des auteurs de seconde main entre des personnages distincts et
vivant ä des epoques differentes, mais nettement distingues par les

sources originales, les Acta Sanctorum.
L'Eglise a honore plusieurs personnages du nom de Didier ou

Dizier (JDesiderius); ainsi : un eveque de Vienne mort vers 608, un

1 Archinard, Histoirc de I'Eglisc du canton de Vaud, p. 163.
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